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1-NOMBRE D’EPREUVE : 
 
Cette coupe  se déroulera sur une épreuve en extérieur : 

 
Cette compétition est réservée aux jeunes des catégories d’âge  définies par la 
F.F.T.A. suivantes : 
 
Poussins, Poussins surclassés en benjamins, benjamins, minimes, cadets et juniors 
en arc classique.  

 

2-DEFINITION DE L’EPREUVE: 
 
L’épreuve se déroule sur une série de 3 volées de 6 flèches à des distances différentes  
en fonction des catégories pour le tir qualificatif des équipes 
 
En fonction du classement des équipes, on établit un tableau de phases finales. 

3-DEFINITION DES CATEGORIES D’EQUIPE : 
 
Equipe POUSSINS :  
 
3 archers de catégorie poussins hors poussins surclassés. 
 
Equipe BENJAMINS / MINIMES :  

3 archers de catégorie benjamins  (Ou poussins surclassés officiellement et 

annuellement) ou minimes. 

Equipe CADETS / JUNIORS :  

3 archers de catégorie cadets ou juniors. 

Les équipes peuvent être mixtes. 

Un club peut inscrire plusieurs équipes dans chaque catégorie. 

  



 

DISTANCE ET TAILLE DES BLASONS PAR CATEGORIE : 
 

 
CATEGORIE 

 

 
DISTANCE 

 
DIAM. BLASON 

 
POUSSINS 

 

 
10 m 

 
80 cm 

 

BENJAMINS / MINIMES 

 

 
20  m 

 
80 cm 

 
CADETS/JUNIORS 

 

 
20 m 

 
80 cm 

 

4-TEMPS DE TIR : 
 
Le temps de tir est chronométré : 4 minutes par volée. 
 

5-ECHAUFFEMENT : 

 

Avant la série comptée, un échauffement de 2 volées est accordé aux jeunes. 

4 minutes par volée / nombre de flèche illimité. 

6-VALEUR DES POINTS : 
 
La valeur des flèches correspond au tir officiel sur cible anglaise soit de 1 à 10 selon 

la zone touchée. 

Le cordon compte à l’avantage. 
 
Les impacts sont cochés afin de déterminer la valeur des flèches en cas de refus. 

  



 

7-CLASSEMENT EQUIPE  TIR DE QUALIFICATION : 
 
Le classement  des équipes  se fait à l’issue des 3 volées  en prenant les trois scores 

de l’ équipe. 

En cas d’égalité, le nombre de flèche en 10 puis 10+ départage les ex-æquo. 
 

8-TABLEAU DE PHASE FINALE : 
 
La phase finale est calquée sur le règlement fédéral en tableau montant et 

descendant, ces derniers sont réalisés de sorte que chaque équipe participe. 

9- MARQUAGE DES POINTS: 
 

LES COACHS : 
 

Définition du coach : c’est un archer licencié au sein du club.  
 
Lors de la compétition le coach doit être en tenue de club ou sportive. 
En début de compétition un badge ou brassard lui sera remis afin de l’identifier de tous. 
Il aura accès à la zone coach (carré d’équipe), aux cibles pendant l’échauffement et 
aux cibles pendant la compétition pour marquer les scores  de l’équipe voisine. 
 

 

 


